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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL  

Séance du 20 mars 2026 

 
Séance du 30 JANVIER 2025 Le vingt mars deux mil vingt-six dans la salle de la Mairie de 

Beuzeville La Grenier, sous la présidence de Monsieur François 
AUBER, Maire  

 
Date de convocation du conseil municipal : 16 mars 2026 

 
Membres présents :  

M. AUBER François, M. PAUMELLE Patrice, Mme MAILLARD Martine, M.  LE 

DUEY Régis, Mme MICHONNET Pascale, Mme COLOMBEL Véronique, Mme 
LEMARCIS Sandrine, M. HAMEL Ludovic, M. COURSEAUX Pierrick, M. LE CORRE 

Gérald, Mme LEFEBVRE Angélique, M. FRIBOULET Damien,  
Absents excusés :  

Mme GEHAN Danielle, Mme DESMOULINS Anne-Sophie, M. LEBAILLIF Anthony 

 
Procurations : 

Madame GEHAN Danielle a donné une procuration à Mme MICHONNET Pascale  
Madame DESMOULINS Anne-Sophie a donné une procuration à Mme LEMARCIS 

Sandrine 
Monsieur LEBAILLIF Anthony a donné une procuration à M. COURSEAUX 

Pierrick 

 
Secrétaire de séance :  

Madame LEFEBVRE Angélique 
 

Auxiliaire de séance : Mme COLMANT Sabine, secrétaire générale de Mairie 

 
Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

 
EXPOSE 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que les 
dispositions de l’article 3-1 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale prévoit la 
possibilité de recruter des agents contractuels pour assurer le remplacement 

temporaire de fonctionnaires ou d’agents contractuels autorisés à exercer leurs 
fonctions à temps partiel ou indisponibles en raison d’un congé annuel, d’un 

congé de maladie, de grave ou longue maladie, d’un congé de longue durée, 

d’un congé de maternité ou d’adoption, d’un congé parental ou d’un congé de 
présence parentale, d’un congé de solidarité familiale ou de l’accomplissement 

du service civil ou national, du rappel ou du maintien sous les drapeaux ou de 
leur participation à des activités dans le cadre des réserves opérationnelles, de 

sécurité civile ou sanitaires ou en raison de tout autre congé régulièrement 

octroyé en application des dispositions réglementaires applicables aux agents 
contractuels de la fonction publique territoriale. 

 
Il expose que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide 

de fonctionnaires territoriaux ou d’agents non titulaires indisponibles. 

 

Ces contrats peuvent prendre effet avant le départ de l’agent à remplacer. 

2026.49 
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2026.50 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents : 15 Voix pour, 0 

voix contre, 0 abstention 
 

 

DECIDE d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels dans 
les conditions fixées par l’article 3-1 de la loi du 26 janvier 1984 précitée pour 

remplacer des fonctionnaires ou des agents contractuels momentanément 

indisponibles.  

Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de 

rémunération des candidats retenus selon la nature des fonctions concernées, 

leur expérience et leur profil. 

La dépense correspondante sera inscrite au chapitre 012 du budget primitif. 
 

 

Fait et délibéré en séance le 20 mars 2026 

Pour extrait conforme au registre 

 

 

 

Le Maire     La secrétaire de séance 

François AUBER     Angélique LEFEBVRE 


